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Association de loi 1901, réunissant les organismes 
régionaux du développement forestier et les propriétaires 
forestiers intéressés par la formation de leur corporation,  
le FOGEFOR vous propose des stages faisant intervenir 
des professionnels spécialistes et des propriétaires 
expérimentés. 

Violette Hervé 



 
 

Avoir une vision d’ensemble des 
différentes composantes de la gestion 
forestière : sylviculture, réglementation, 
commercialisation, préservation de 
l’environnement, fiscalité. 

Mardi 27 août 2024 
Découvrir la forêt et reconnaître les arbres 
 La forêt, la filière bois, les interlocuteurs des forestiers, 

les différentes législations. 
 Reconnaissance des principales essences 
Mercredi 28 août 2024  
Diagnostiquer les peuplements forestiers et 
connaître leur sylviculture 
 Les grands types de peuplements feuillus et résineux 

et leur gestion. 
 Les qualités, le cubage et la mise en vente des bois. 
Jeudi 29 août 2024  
Planifier sa gestion, prendre en compte 
l’environnement et commercialiser ses bois 
 Les aspects techniques d’un document de gestion. 
 La biodiversité en forêt, les réglementations 

environnementales, l’écocertification. 
Vendredi 30 août 2024 
Connaître les aspects économiques et fiscaux, le 
travail en forêt, la transformation du bois. 
 Les impôts et taxes sur la forêt, les coûts de gestion, 

les revenus attendus. 
 La réglementation du travail en forêt 
 Visite d’une unité locale de transformation du bois 
 

Toutes les journées auront lieu dans les environs de 
Saulieu (Côte d’Or). 
 
Horaires : de 9h00 à 17h30 environ.  

Personnel technique et administrateurs du CRPF. 
Conseillers de gestion forestière. 
Syndicats forestiers ; propriétaires forestiers. 
Représentants d’organismes forestiers bourguignons. 

 Je joins un règlement de 80 € à l’ordre de : « FOGEFOR 
BOURGOGNE », par chèque ou virement (demander le 
RIB) 
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80 € de cotisation à l’association FOGEFOR pour l’année 2024. 
En cas de démission avant le début du stage, ou d’annulation 
du stage, la cotisation est remboursable. 
 
Joindre un chèque à l’ordre de : 
FOGEFOR BOURGOGNE. 
Possibilité de régler la cotisation par virement 

Les stagiaires ont à leur charge les repas et les déplacements 
qu’ils réalisent avec leur propre véhicule. 
 

La réalisation du stage est confiée au CNPF de Bourgogne 
Franche Comté. 
 
Exercices au cours et à l’issue de la formation permettant aux 
formateurs et aux stagiaires d’apprécier la bonne progression des 
personnes.  

Les stagiaires doivent avoir souscrit une assurance responsabilité 
civile. Le CNPF et le FOGEFOR sont eux aussi assurés. 
 


